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AUDI0-VISUAL CO-NM0DUCTI0N AGR-EEMENT

RETWEEN

TEE G0VEBNMENT 0F CANADA

AND

THE GOVERNMIENT 0F THE HELLENIC REPUBLTC

TBE G0VERNMENT 0F CANADA AN4D THE GOVERNMENT 0F
TEE HELENC REFULIC (hereinate referred to as thxe ePaties"),

C0NSIDERING that it is desirable to establisb a framiework for audio-visual
relations and particularly for filmi, television and video co-productions;

CONSCIOUS that quality co-productions can contribute to the furthe
expansion of the film, television and video production and distribution industries of
bath countries as weil as ta the development of their cultural and economic
exchanger;

CONVINCED that these exchanges will contribute to the enhancement of
relations between the two countries;

HAVE AGREED as foilows:

1. For the purpose of this Agreement, an 'audo-visua ca-production" i8 a
projcct, irreqpetive of length, including animation and documentary
productions, produced cither on filmn, videotape or videodisc, or in any other
format bitherto unknown, for exploitation in theatres, on television,
videocassette, videodise or by any othe form of distribution. New forais af
audia-visual production and distribution will be included in the present
Agreement by exchange of notes.

2. Ca-produc;tions undertake under the present Agreement must be approved by
thxe foilowing authriie, referrd ta hereinafter as thxe -competent authorities.

in Canada:

thxe Minuster of Canadian Heritage; and

In the HelJenic Republic.,

thxe Ministry of Culture and thie Greek Film Ceiter

3. Bvery ca-production proposed ixadu this Agreemnt shail be produced mnd
distributed la accordmnce with thxe national legislation and regulations la force
la Canada and la tie Heflenic RepubUic.



ACCORD DE COPRODUCTION AUDIOVISUELLE

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE LA
RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE (ci-après appelés «les parties»);

CONSIDÉRANT qu'il est souhaitable d'établir un cadre pour le
développement de leurs relations dans le domaine de l'audiovisuel, et plus
particulièrement en ce qui concerne les coproductions cinématographiques,
télévisuelles et vidéo;

CONSCIENTS de la contribution que des coproductions de qualité peuvent
apporter à l'expansion de leurs industries de la production et de la distribution
cinématographiques, télévisuelles et vidéo, ainsi qu'à l'accroissement de leurs
échanges culturels et économiques;

CONVAINCUS que ces échanges contribueront au resserrement des relations
entre les deux pays,

SONT CONVENUS de ce qui suit:

ARTICLEPRME

1. Aux fins du présent Accord, le terme «coproduction audiovisuelle» désigne un
projet de toute durée, y compris les oeuvres d'animation et les documentaires
produits sur film, bande vidéo ou vidéodisque ou sur tout autre support encore
inconnu, à des fins d'exploitation dans les salles de cinéma, à la télévision, sur
vidéocassette, sur vidéodisque ou selon tout autre mode de diffusion. Toutes
nouvelles formes de production et de diffusion audiovisuelles seront inclues
dans le présent Accord par un échange de notes.

2. Les oeuvres réalisées en coproduction en vertu du présent Accord doivent être
approuvées par les autorités suivantes, ci-après appelées les «autorités
compétentes»:

au Canada :

le ministre du Patrimoine canadien;

en République Hellénique :

le Ministère de la culture et le Centre du cinéma grec

3. Toutes les coproductions proposées en vertu du présent Accord doivent être
produites et distribuées conformément aux lois et aux règlements nationaux en
vigueur au Canada et en République Hellénique.



4. Eves7 cc-poductio produced under dhii Agreenent s"a be consired to be
a mai"a poduction for ail purposes by acd in each of *0c wo oowtries.

Accodlngl, saab mach co-production "hi b. fMly entidudi to take advatage
of ail benefits currendly available to, the film sud video intries or those dt
may hereafter bc decreefi Iu euct country. 'flese benefits do, however, ace
solaly to fli producer of thie country which grnIs *men.

ARTE JUI

flic benefits of die provisions of "bi Arement apply coly to cc-prouctions
widertakcn by producers who bave good t"cnia orgniato, acun fiancial
backing mud rucoguizd p«osional standing.

ARnMV

1. flc popotio of te respective contributions of tbe co-prodcers of tde
Parte May vary from twcuty (20%) tu, eighity percent M8%) of th. budgt for
mch oc-poductio.

2. Eacà co-roume sh" b. require to maske an effctie techica and cretiv
cntbuduian uPrinciple, Ibis contributio s" b. in proportion to bis

ilauventn

ARTCL I

1. The producers, writers and dixectors of cc-productions, as wehI as thic
"elnWoms, performers aud cther producdmonpersnnl pudtcipt inn such

oc-producin, miust be citizens, or permanent resienta of Canad or bbc
Helienic Rapobli.

2. Sbou c cc-preoducio go ruire, the paticipatio of perfortuers othe dum
*bms povided for linsh finI paragrspb may b. paiild, sabject to apprva
by tre omnpetent Iatoitles Of bot counries.

1.- Liv actio shootiug nd animation works su" as sIow'bard, layon, key
. . ia, lu between sud volce recording must, lu principl, b. carie mgt
aluteaolY in Canad &Md lu die Hellenic Repiablic.

2. Locatio sboting, xtrlo or ioMeror, lu a country not participatiug lu dis co-
Production inaY, bcweve, be authczd. if dhe script or lb. action su, requnu
Mud Îf tachiclan front Canad and dis Hienloc Republic iake part lu Uic

3. fhlhbozrY work sha be donc iu cerW Canada or die Hellenic Rcpublic,
uimsit ia chnîcaly imipossible te do ni, lu wblch ase Uthe abosabory work

lu a coutry uot pudtipat in lue Uc c-production tny be auduarized by Uic
comnpoèmn audiosties of both countries.



4. Toutes les oeuvms réalisées en coproduction en vertu du présent Accord sont
considérées à toutes fins utiles comme des productions nationales par et en
chacun des deux pays. Par conséquent, elles Jouissent de plein droit de tous
les avantages qui résultent des dispositions relatives aux industries du film et
de la vidéo qui sont en vigueur ou qui pourraient être édictées dans chaque
pays. Ces avantages sont acquis seulement au producteur du pays qui les
accorde.

ARTICLE l

Is avantages découlant du présent Accord s'appliquent uniquement aux
coproductions entreprises par des producteurs ayant une bonne organisation technique,
un solide soutien financier et une expérience professionnelle reconnue.

ARTICLE H

1. La proportion des apports respectifs des coproducteurs des parties peut varier
de vingt (20) à quatre-vingt (80) pour cent du budget de chaque coproduction.

2. Chaque coproducteur doit apporter une contribution technique et artistique
effective. En principe, la contribution de chacun doit ètre proportionnelle à
son investissement.

ARTCLE IV

1. Les producteurs, scénaristes et réalisateurs des coproductions, ainsi que les
techniciens, interprètes et autres membres du personnel participant à la
coproduction doivent être des citoyens ou des résidents permanents du Canada
ou de la République Hellénique.

2. La participation d'interprètes autres que ceux visés au paragraphe 1 peut être
admise, compte tenu des exigences de la coproduction, sous réserve de
l'approbation des autorités compétentes des deux pays.

ARTICLE V

1. La prise de vues en direct et les travaux d'animation tels que le scénario-
maquette, la maquette définitive, l'animation-clé, l'intervalle et
l'enregistrement des voix, doivent en principe s'effectuer tour à tour au
Canada et en République Hellénique.

2. Le tournage en décors naturels, extérieurs ou intérieurs, dans un pays qui ne
participe pas à la coproduction, peut être autorisé si le scénario ou l'action
l'exige et si des techniciens du Canada et de la République Hellénique
participent au tournage.

3. Le travail de laboratoire s'effectue au Canada ou en République Hellénique,
sauf si cela s'avbre techniquement impossible, auquel cas les autorités
compétentes des deux pays peuvent accepter que ce travail soit fait dans un
pays ne participant pas à la coproduction.



ARILLfV

1.Ibe competent authorities of both countries aiso look favourably upon co-
productions uadertaken by producers of Canada, tiie Helieaic Itepubilo and any
country in whicit Canada or tue Helienlc Republic na lhik by an Officiai Ce-
Production Agreement.

2. Mme proportion of any minorîty contribution i any multi-party cc-production
"im bc not leu dma twenty per cent (20%).

3. Bach mincrity co-prouce in sucli cc-production "hIl b. obhiged to make an
effective teo" and creatrve contribution.

AKIICE Vi

1. i. origial soiand track of eaci cc-production s"a be made in eithe
Elih Punch or Cire&k Siioothg i any dire, or ta éll, of diem lnguages

ws permltied. Dialogue i allie languages may b. inctuded i the. co-
production as dim script requires.

2. The dubbing or. subtin cf acii cc-production ito EgibSh and PFrnch, or
amc (3rek àha b. carried ont respectively i Canada or i dmi Bellowi
Republic Any departores fron this principle must bc aprved by the
competeit autoscf both countrâes.

ARIKI&X

1.Fo doe prent purposes, productions produced under a twinnig armZnenient
ay b. ccnsdudW, wîdi die appryai cf dim co4mpuet audionbtes, as co-

productions and receive the. mmi benefits. Notwldding Article MI in the.
cms cf a twinnung armanesueut, the reciprocal participation of the producers cf
bath cmuntrsay b. liniit a ficancial contribution aloui., witiicut
meesrly excludig sny *rus*i or technical contrIbution.

2. Th bc appoved by the coipetent authorities, these productions must niMn the-oowr conditions:

- dmr s"a bc respective reiprocal ivestment and au ovmrl bailance
WM 1 repect m 0 ̂ e. Conditions of sharing the reCeipts of co-pyroducers i

-rdcin b.efitbg fror twniaang.

dmth twhine productions must be dlstrlbiuted under comparable
condtinh Canada sund i die Hellenie Republic.

- twbnne productions ay b. produced eider at the sane tîme or
consecuively, on tii. underatanding dat, in thi. latter case, the. due
betwee ii. cosnpleti for th firt production and the s=ai of the
second does ual caceeti one (1) year.



ARTILE VI

1. I-s autorités compétentes des deux pays considèrent aussi favorablement la
réalisation de coproductions entre le Canada, la République Hellénique et tout
pays avec lequel l'une ou l'autre des deux parties est liée par un accord officiel
de coproduction.

2. Aucune participation minoritaire à une coproduction multipartite ne doit être
inférieure à vingt pour cent (20 p. 100) du budget.

3. Chaque coproducteur minoritaire doit apporter une contribution technique et
artistique effective.

ARTICLE VIl

1. La bande sonore originale de chaque coproduction doit être en français, en
anglais ou en grec. I est permis de tourner dans une combinaison de deux ou
de la totalité de ces langues. Si le scénario l'exige, des dialogues dans
d'autres langues peuvent être inclus dans la coproduction.

2. Chaque coproduction est doublée ou sous-titrée en français, en anglais ou en
grec au Canada ou en République Hellénique, selon le cas. Toute dérogation à
ce principe doit être approuvée par les autorités compétentes des deux pays.

ARTICLE V

1. Aux fins du présent Protocole d'entente, les productions réalisées dans le cadre
d'un jumelage pourront être considérées, après consentement des autorités
compétentes, comme étant des coproductions et bénéficier des mêmes
avantages. Par dérogation aux dispositions de l'Article III, dans le cas d'un
jumelage, la participation réciproque des producteurs des deux pays pourra
être limitée à une simple contribution financière, sans exclure nécessairement
toute contdbution artistique et technique.

2. Pour être admises par les autorités compétentes, ces productions devront
satisfaire aux conditions suivantes:

- camporter un investissement réciproque et respecter un équilibre global
au niveau des conditions de partage des recettes des coproducteurs dans
les productions bénéficiant du jumelage;

- la distribution des productions jumelées devra être assurée dans des
conditions comparables au Canada et en République Hellénique;

- les productions jumelées pourront être réalisées, soit simultanément,
soit consécutivement, étant entendu, dans ce dernier cas, que
l'intervalle entre la fin de la réalisation de la première production et le
dObut de la seconde ne pourra excéder un (1) an.



1.Excepta provided in the folowng parapaph, no fewer dma two copies of
die final protection aid reproduction anMeials use in the production shIl ho
anade for ail ca-productios. Each co-producer shtai be the. owner of anc copy
of tic protection &Md reproduction ameials and shal ho entifled ta use it, in
acconanc wli tec trnna and conditions agreed uo by tbe co-proucers, tu
=kt. Uic aecesuary reproductioni Moreove, euh co-praducr "ha ham

acces 10 the origna production niaterial in accordanco wihh those tonna aid
Conditions.

2. At tbe requee of botht co-producera aid subject tu the approval of tic
cmipeten audmdrties in bath countries, only one copy cf the. final protection
and reproduction aWera need ho made for tho productions w"il are
qualile as low budget productions by the. competent autiies. In sitc
cases, Uic aerial will be kept in die country of the MaJority co-producer
flic mirty co-producor will have access tu the mumteWa at ail tinies tu fmke
die necessmry reproduction, li accordmnce with the lerms Md conditions
agroed alpon by tii co-producers.

AKtTiLP»X

Subject tu thai legisiation aid regulations in force, tiie Parties shah:

(a) facil tatec entry into and temporary resdem n, D thr respective territories
cf Uic creative amd tchical personnel aid the. perforar ongaged by the co-
producer cf du odher counitry for Uic purpo.. of the cc-production; and

(b) similarly permit doc taporary entaY aid re-expari Of aiY equipM=ot n.cssaY
for tc purp ocf die ca-production.

Mmi sharing of revenues by Uic co-producers shoulM, in principke, ho
propmoil ta dih* respetiv contibutions to the. production flnancing aid ho
subject ta apoval by UIc competent audioiis f both countries.

ARTCL i

Appuyvai cf a caproduction proposal by die. competent authoities of bath
counties dam Mo constitut. a caanmitanent go cither or bath of the co-producers that
govenaeatai au*»ir"te will grant a licence ta siiow the ca-production.

ART1CLE XM

1. cre a cc-productions la ported to a counitry Uiat has quota regulations, it
shahe hoiclded elther in dm quota of Uic Paty.*

(a) of Uic anajrity co-proucer;

(b) tha bus du heu opornity of arraiging for is export, if the
repective contributios cf Uie, co-producers are eqa; or

(c) cf wbii tec director la a national, if aiy difficulties arise with Uie
Mapp"atm of sub-paragraphs (a> and (b) licof.



ARTCLE lx

1. Sauf dans les cas prévus au paragraphe qui suit, chaque oeuvre réalisée en
coproduction doit comporter, en deux exemplaires au moins, le matériel de
protection et de reproduction employé pour la production. Chaque
coproducteur est propriétaire d'un exemplaire de ce matériel et a le droit de
l'utiliser pour en tirer les reproductions nécessaires, conformément aux
conditions convenues entre les coproducteurs. De plus, chaque coproducteur a
le droit d'accbs au matériel de production original, conformément aux
conditions précitées.

2. À la demande des deux coproducteurs et sous réserve de l'approbation des
autorités compétentes des deux pays, un seul exemplaire du matériel de
protection et de reproduction est produit dans le cas des oeuvres qualifiées de
productions à faible budget par les autorités compétentes. Le matériel est
alors conservé dans le pays du coproducteur majoritaire. L coproducteur
minoritaire y a accès en tout temps pour en tirer les reproductions nécessaires,
conformément aux conditions convenues entre les coproducteurs.

ARICL X

Sous réserve de ses lois et règlements en vigueur, chaque partie:

a) facilite l'entrée et le séjour sur son territoire du personnel technique et
artistique et des interprètes engagés par le coproducteur de l'autre pays pour
les besoins de la coproduction; et

b) elle permet l'admission temporaire et la réexportation de tout équipement
nécessaire à la coproduction.

ARTICLE XI

La répartition des recettes entre chaque coproducteur doit en principe étre
proportionnelle à la participation financière de chacun et soumise à l'approbation des
autorités compétentes des deux pays.

ARTECLE X

L'approbation d'un prqet de coproduction par les autorités compétentes des
deux pays n'engage aucune d'entre elles à garantir aux coproducteurs l'octroi d'un
permis d'exploitation de l'oeuvre réalisée.

ARTICL III

1. Dans le cas où une oeuvre réalisée en coproduction est exportée vers un pays
où l'importadon de telles oeuvres est contingentée, celle-ci est imputée au
coudient de la partie:

a) dont la participation est majoritaire;

b) ayant les meilleures possibilités d'exportation, si la contribution des
deux pays est égale;

c) dont le réalisateur est ressortissant, si l'application des alinéas a) et b)
pose des difficultés.



2. Notwithutanding Paiugraph 1, in thm event that one of te coInWouciag
couaries eajos unreatricwe entry of its film lm a country dit bus quota

reg" =tin, a ca-prodi undertke under tits, Agreement mIl bc as
etfited as any othe national production of tat country to unrestricted eatry
inb 11e importing country if lita country so aptes.

ÂETIO.P& E

1. A co-produclion "iai, when showa, be ideatife as a *Caada-Helienic
R.public Colprduclio" or wHellemoc Republic-Caiad Co-pWouction"
acoodlag to, 1h. otin of te nîsjoity co-poduce «r la accordanos with an

apeemat between co-producers.

2. Sucit identification h"hl appear in the credits, in all c mmia advertising
aid potina maleia and witeme titis ca-podtn t m s ao n ad mitai
be give quai treatment by eact Party.

in the. eveat of presentation at international filn festvals, and unlea te co-
producera aWu oduhers, a ca-production "h! be entered by dut country of te
majorty co-prouce or, la te event of equai financial partcipatio of lte co-

producers, by te country of whUc the director is a natina.

lbe canipecent autmte of bot couatries have joiaty establihied dite rules
of pracodure for ca-prduction takng hm accouathei qltionm and regulaitions la
force in Canad and dit Hoileaic Repubia. These rules of proodure arm altacW. ta
lit preseat Agreernent

ARTICLE JI

No mmt"c=ossui be placed on te inipot distribution anM exhibtion of dit
Helfle hpubll filai, ilevisio aid vide productions la Canada or 9ita of
Canadian fila, television and vîdea productons la the Heei Republic other dma

thos olaiasd la ie legisatio aid regulations la forc la each of dit two countries.

ARI= IwM

1. During 11e tern of the present Agreernent, au averall balance mitaI be aîied
for with respect to financial participation as weil es creative personnel,
technicien, perfaraiers, andi facilities (studio aid labortory), Uaing ito

acoun *ie respective characterilic of cacit country-

2. lbe coampetent audirties of bath couatries mia examine th1e terns of
iniplementatimo f titis Agrecmmet as necemnary in order to reWove aiy
difficulties arising fron its applicationl. They sha, as needt, recotmend
possibe ambendrneats wli a vlew ta, developint film aid video, co-pmtion in
th1e bet interest of bath cousnes.



2. Par drogation au paragraphe 1, si l'un des pays coproducteurs peut faire
entrer librement ses films dans le pays importateur, les oeuvres réalisées en
coproduction en vertu de cet Accord bénéficient de plein droit de cette
possibilité, au même titre que les autres productions nationales du pays
coproducteur en question, si ce demier y accorde son consentement.

ARTICIR XIV

1. Les coproductions doivent être présentées avec la mention «coproduction
Canado-République Hellénique- ou -coproduction République Hellénique-
Canadienne», selon le pays dont la participation est majoritaire, ou tel que
convenu par les coproducteurs.

2. Cette mention doit figurer au générique ainsi que dans la publicité
commerciale et le matériel de promotion de la coproduction et lors de sa
présentation, et recevoir un traitement identique de la part des deux parties.

ARTICLE XV

1. A moins que les coproducteurs n'en conviennent autrement, une coproduction
doit être présentée aux festivals cinématographiques internationaux par le pays
du coproducteur majoritaire ou, dans le cas de participations financières égales
des coproducteurs, par le pays dont le réalisateur est ressortissant.

2. Les prix, subventions, primes et autres avantages économiques qui ont été
attribués à l'oeuvre cinématographique ou audiovisuelle peuvent être partagés
entre les coproducteurs, en vertu de ce qui a été établi dans le contrat de
coproduction et des lois en vigueur dans les deux pays.

3. Tous les prix qui ne constituent pas une somme d'argent, tels que des
distinctions d'honneur ou des trophées attribués par un troisième pays à des
oeuvres cinématographiques ou audiovisuelles produites conformément aux
normes établies par le présent Accord seront conservés par le coproducteur
majoritaire ou selon les dispositions énoncées dans le contrat de coproduction.

ARTICLE XVI

Les autorités compétentes des deux pays ont fixé conjointement les règles de
procédure de la coproduction, en tenant compte de la législation et de la
réglementation en vigueur au Canada et en République Hellénique. Les règles de
procédure en question sont jointes au présent Accord.

ARTICLE XV

L'importation, la distribution et l'exploitation des productions
cinématographiques, télévisuelles et vidéo au Canada et des productions
cinématographiques, télévisueles et vidéo canadiennes en République Hellénique ne
sont soumises à aucune restriction, sous réserve des lois et règlements en vigueur
dans les deux pays.
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1. Pendant la durée du présent Accord, on s'efforcera de parvenir à un équilibre
général en ce qui concerne la contribution financière, la participation du
personnel artistique, des techniciens et des interprles et les insta1lations
(studios et laboratoires), en tenant compte des caractéristiques de chacun des
pays.

2. Les autorités compétentes des deux pays examineront au besoin les conditions
d'application de cet Accord afin de résoudre toute difficulté soulevée par la
mise en oeuvre des dispositions de ce dernier. Au besoin, elles
recommanderont les modifications souhaitables en vue de développer la
coopéMtion dans le domaine du cinéma et de la vidéo, dans le meilleur intérêt
des deux pays.

3. Une commission mixte est instituée pour superviser la mise en oeuvre de
l'Accord. Ele déterminera si l'équilibre recherché a été respecté et, dans le
cas contmire, arrétera les mesures jugées nécessaires pour rétablir cet
équilibre. La commission mixte se réunira en principe à tous les deux ans et
alternativement dans chacun des pays. Cependant, des réunions
extraontinaires pourront dtre convoquées à la demande de l'une ou des deux
autorités compétentes, notamment en cas de modification importante de la
législation ou de la réglementation applicable aux industries du cinéma, de la
télévision et de la vidéo dans l'un ou l'autre des pays, ou si l'application de
l'Accord suscite de graves difficultés. La commission mixte doit se réunir
dans les six (6) mois suivant sa convocation par l'une des parties.



3. A Joint Commission is estabed to look after thm implementation of this
Agnem. flic Joint Commission sbail examine Mf this balance bas been
achieved and, in case of the canCrary, shall determine des measues deemed
necessary to establish sucli a balanc. A meeting af the Joint Commission
shall take place mn principle once ever two years and it shali meet alternately
in the two cauntries. However, it may be convened for exorordbMx sessions
at dhe requst of one or bath campetent autharities, particularly in the case of
major amendments ta the legislation or the regulations governing dis film,
television and videa industries in mne cony or dis other, or wlure dis
application of this Agreement presents seriaus difficuties. flhe Joint
Commission shah meet wilbi six (6) mendia following its convocation by anc
Of tdm parties.

AEULE

1. Thec present agreement shal! cme into force when caci Party bas infoxmed dis
nou that ils intnal ratification prcdsà bave be.en compleied.

2. It shall be valid for a period of fIve (5) years from dis date ai ils entry buta
forc; a tacit renewal of dis Agreement for Ulme periods shall take place iless
ac or the other Party gives wrltten notice ai termînation six (6) mendia before
the expiry date.

3. Ca-productions which bave bee= approved by dis compet mnta thoiis and
VA"c are la progress at the time ai notice ai termaintion ai di Agreement by
sïiher Party, shall contimue ta bensfit fully until completian frani dis
provisions of this Agreement. Afier expiry or termination ai di Agreement,
its tenmu saa continue ta apply ta dis division ai revenues from completed
ca-productions.

IN WMTES WHERBF, dis undssin, duly audinlad by dher respective
Goverunents, bave algned di Agreement.

DONE in duplicatea t Im -r , thi IS-eday aik. Âe
1997, in dis Bnglsh, French and Orek laqguages, eacli versÎi belng equafly
autiectic.

FOR TUE 00VReeNMZN foR THE GOVERNMENT 0F
0F CANADA THE HBLLENIC EPVEILIC

Zvangelos Venizejon



ARTCLEX

1. Le présent Accord entrera en vigueur lorsque chacune des parties aura informé
l'autre de la fin de ses procédures internes de ratification.

2. L'Accord est conclu pour une période de cinq (5) ans à compter de son entrée
en vigueur; il sera reconduit tacitement pour des périodes identiques à moins
que l'un ou l'autre des deux pays ne signifie par écrit son intention de le
résilier six (6) mois avant sa date d'expiration.

3. Les coproductions approuvées par les autorités compétentes et en cours au
moment où l'une des parties signifie son intention de résilier l'Accord
continueront à bénéficier pleinement des avantages de ce dernier jusqu'à ce
que leur réalisation soit terminée. Une fois résilié ou expiré, l'Accord restera
applicable à la liquidation des recettes des oeuvres coproduites.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements
respectifs, ont signé le présent Accord.

FAIT en double exemplaire à AMLIi<S ,ce /J our de
1997, en français, en anglais et en grec, chaque version faisant également foi.

POUR LE GOUVERNEMENT
DU CANADA

Shiela Copps

POUR LE GOUVERNEMENT DE
LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE

Evangelos Venizelos



ANESO POEI M

Application for benefits under this Agreement for amy ca-production must bc
made uimultuuly in bath administnstions at luxait hrty M30 days beflote shooting
begins. 'lbe admninistration of the. country of which the maoity co-prduce îs a
national dm1 comnmica t looai ta the. other administottion wli"i twenty (20)
days of the submuion of teu complote documentatio as described below. The
adminiaalla of tbe country of wblch thc minority co-producer ns a nad"na shail
thereupon conmunicate i decisio within twcnty (M0) days. *

Docmentation submitted inaW upocf an -application dm1 const of thic
fellowimg item, draftSd i En#*al or French in dic case cf Canada and in (language
origi) i the case of tdm Hellenio Republic:

I. nei fin" script;

n. Dacumentary proof that the. copyriht for thc ca-production lias been
leall quired;

MU. A copy of tie. ca-production contract signed by flic two co-producers;

Ii. contact sha include:

1. the. titi. cf the ca-production;

2. the nane ofticandiorof ticscript, ortdatofdie adaptor if it
is dmaw front a literary source;

3. thc -am of die director (a substitution claus i pcrmltted ta
piuvide for bis replacenment if necssary);

4. Uic budget;

5. dei flnancing plan;

6. a clase eslablising the sharing of revenues markets, media or
a conibinatof dmes;

7. a claus detailing thc respective disses of Uic ca-producers i
amy over or undcuzpm*dlur, which dures dm11 i ncipéc be
p roçutil tu ticir* respective contributioes, aldiasigh tic
minorty co-producer's aliare in amy overexpenditure may b.
limied in a Inwer percentagc or ta a flxed amaunt providing
dtiathei minimum proportion permltted under Mticde VI of the
AgrSement us respected;

S. a claus recognZIng dit admission ta benefits under tdii
Apecnen dom mt constitute a coammitment fia govcrmnna
audicruie i Uer country wlhl grant a licence to permit public
exhbiti of the. ca-production;



ANNEXE

RÈGLES DE PROCÉDURE

Is demandes d'admission aux avantages du présent Accord pour toute
coproduction doivent être adressées simultanément aux deux administration, au moins
trente (30) jours avant le début du tournage. L'administradin de la partie
contractante du coproducteur majoritaire doitcommuniquer sa proposition à celle de
l'autre pays dans les vingt (20) jours suivant le dépôt du dossier complet, décrit ci-
dessous. L'administration de la partie contractante du coproducteur minoritaire doit à
son tour notifier sa décision dans les vingt (20) jours qui suivent.

La documentation soumise à l'appui de toute demande doit comprendre les
éléments suivants, rédigés en français ou en anglais pour le Canada, et en langue
étrangère pour la République Hellénique.

I. Le scénario définitif;

H. Un document prouvant que la propriété des droits d'auteur pour la
coproduction a été légalement acquise;

IM. Le contrat de coproduction, signé par les deux coproducteurs. Ce
contrat doit comporter :

1. le titre de la coproduction;

2. le nom du scénariste ou de l'adaptateur, s'il s'agit d'un sujet
inspiré d'une oeuvre littéraire;

3. le nom du réalisateur (une clause de sauvegarde étant admise
pour son remplacement éventuel);

4. le budget;

5. le plan de financement;

6. une clause prévoyant la répartition des recettes, des marchés,
des moyens de diffusion, ou d'une combinaison de ces éléments;

7. une clau déterminant la participation de chaque coproducteur
aux dépassements ou économies éventuels. Cette participation
est en principe proportionnelle aux apports respectifs.
Toutefois, la participation du coproducteur minoritaire aux
dépassements peut être limitée à un pourcentage inférieur ou à
un montant déterminé, à la condition que la proportion minimale
prévue à l'article VI de l'Accord soit respectée;

S. une clause précisant que l'admission aux avantages découlant de
l'Accord n'engage pas les autorités gouvernementales des deux
pays à accorder un visa d'exploitation de la coproduction;

9. une clause précisant les dispositions prévues:

a) dans le cas où, après examen du dossier, les autorités
compétentes de l'un ou de l'autre pays n'accorderaient
pas l'admission sollicitée;



9. a clause presctnbing the measures bc W k wher:

(a) afler full consideration of ie. cms, the. competent
authoitiea in aier country refuse to grant the. benefits
applied for,

(b) the competent autiorities prolibit the exhibition of thie
co-production in dther country or is export to a t&Wr
country

(c> eftiier party ais to fulfitsh coaimitnieats;

10. thie pcriod wiien shooting ia to begin;

11. a clause stipulallng duat the. mnqoly co-producer shall take out
un inaurance pollcy covcring at lest *al production riaka" and
«ai oial niaterial production riaka";

12. A clause providing for Uic "hring of the owneraiip of copyright
on a basis which is proportonate to t"i respective contributions
oftiie co-producera

IV. TIc distribution contract, wherc thus bas already been signcd;

V. A liai of the. restive and tecinical personnel indicating their
nationulriea and, in lie case of perforerar, tiie rica they are to play;

VI. flic poduction"-ede

VUI. fIU detailed budge idmnifying tiie expensea to We incurred by eaci
country; ad

Vlf. Ii.e synopsis.

fise counpetent administration of the. two countries con demnand any
fuiier documnenta snd aU cher additional infurmatio deemed
nouy.

In pslncîpl, tie Pial shooting script (incldlng tiie dialogue) siold We
subinkte tc tiie competent administrations prnor Io thc conunencenent
of mootng.'ý

Amdnnadm, inctuding die replacemenlt of a co-produce, my Wc made
in doi origin cantrict, but tiiey musI We sbmutted for approvul by the.
computan administrations of both countrie befère tii. co-production is
fini"ed Iti r.plcum et of a co-producer miay We alowe oniy in
cacepdioa cases and for rouons satisfaotory ta bath tlic competent
adamistradion

Tiie coniputent administrations wll kmP eaci stiier nfonWe of tiair



b) dans le cas où les autorités compétentes.n'autoriseraient
pas l'exploitation de la coproduction dans leur pays ou
son exportation dans un tiers pays;

c) dans le cas où l'un ou l'autre des coproducteurs ne
respecterait pas ses engagements;

10. la période prévue pour le début du tournage;

11. une clause précisant que le coproducteur majoritaire doit
souscrire une police d'assurance couvrant au moins <tous les
risques pour la production» et «tous les risques pour le négatif»;

12. une clause prévoyant le partage de la propriété du droit d'auteur
en proportion de l'apport de chacun des coproducteurs.

IV. Le contrat de distribution, lorsque celui-ci est déjà signé;

V. La liste du personnel artistique et technique avec l'indication de leur
nationalité et des rôles attribués aux acteurs.

VI. Le calendrier de production;

VII. Le budget détaillé précisant les dépenses à faire par chaque
coproducteur;

Vm. Le synopsis

Les deux administrations compétentes des parties contractantes peuvent
en outre demander tous les documents et toutes les précisions
additionnelles jugés nécessaires.

En principe, le découpage technique et les dialogues doivent être
soumis aux administrations compétentes avant le début du tournage.

Des modifications, y compris le remplacement d'un coproducteur,
peuvent êtr apportées au contrat original. Elles doivent cependant tre
soumises à l'approbadon des administrations compétentes des parties
contractantes avant l'achvement de la coproduction. Le remplacement
d'un coproducteur ne peut &tre admis que dans des circonstances
exceptionnelles, et pour des motifs reconnus valables par les deux
administrations compétentes.

Les administrations compétentes s'informent mutuellement de leurs
décisions.
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Department of Foreign Affaire
and International Trade

Ministère des Affaires étrangères
et du Commerce international

CANADA

The Deputy Minister for Foreign Affairs

certifies that this is a true copy of the

Treaty between the Government of Canada

and the Government of the Hellenic

Republic on Mutual Legal Assistance in

Criminal Matters, done at Athens on July

14,1998, the original of which is deposited

in the Treaty Archives of the Governinent

of Canada.

Le sous-ministre des Affaires étrangères

certifie que la présente est une copie

conforme du Traité d'ent raide judiciaire

en matières pénale entre le gouvernement

du Canada et le gouvernement de la

République Hellénique, fait à Athènes le 14

juillet 1998, dont l'original se trouve

déposé au greffe des traités du

Gouvernement du Canada.
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